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Le Mot du Maire 
 

 

Le Nouvel An me donne toujours le plaisir de vous exprimer mes vœux très sincères de santé 
et de bonheur. Je suis également heureux de vous présenter notre bulletin municipal, réalisé 
par une équipe dévouée, que je remercie chaleureusement. 

Après nos dernières années perturbées par le coronavirus, 2022 a été marqué par la guerre 
en Ukraine, désastreuse pour les populations, et ses conséquences chez nous sur l’envolée 
des prix de l’énergie et des matières premières. 

C’est ainsi que nos projets seront adaptés à nos moyens financiers avec une priorité : la mise 
en œuvre de la sobriété énergétique pour contribuer à l’effort national et contenir nos coûts 
de fonctionnement. Comme vous avez pu le constater, nous avons décidé de réduire les plages 
horaires de l’éclairage public. Il nous faut aussi prévoir l’avenir pour réduire durablement nos 
consommations. Nous envisageons d’investir pour améliorer la performance de l’isolation et 
l’installation de pompes à chaleur à la mairie et à la salle communale, selon les aides qui nous 
seront attribuées par l’Etat, le Conseil Régional et Départemental. 

Espérons que l’hiver ne sera pas trop rigoureux et que nous ne serons pas touchés par des 
coupures. Vous pourrez vous tenir informés de l’état de notre réseau électrique et des 
prévisions de délestage en vous connectant au site ECOWATT. Nous relayerons ces 
informations sur notre espace Panneau Pocket que nous vous encourageons à télécharger sur 
vos smartphones. 

La mairie soutient aussi activement notre école. Début 2022, nous avions dû faire face à un 
projet de fermeture. Grâce à notre mobilisation et au soutien de nos élus, nous avons pu 
l’éviter, dans le dialogue avec le rectorat. Au printemps, les 2 classes de Ferrière sont parties 
en voyage nature au Moulin de Graçay (18). Une belle expérience collective et de belles 
découvertes sur les milieux aquatiques pour nos enfants. La Municipalité a participé au 
montage financier de ce beau projet, également co-financé par la coopérative scolaire, l’APE 
et les familles. 

Je profite également de ce bulletin pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux résidants 
récemment installés dans notre commune. 

Au moment de conclure, le conseil municipal et le personnel communal se joignent à moi pour 
vous souhaiter une bonne année 2023 et remercier nos bénévoles des associations, nos 
enseignants, nos artisans, qui contribuent au dynamisme de notre cher village de Ferrière que 
beaucoup nous envient. 

 

Gilbert SABARD 
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Gilbert SABARD, Maire, 

les Conseillers  Municipaux et le Personnel Communal 

vous  présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

Pour préserver la santé de tous, le Covid reprenant des forces… 

et dans le souci d’économies, pour pallier aux augmentations  des 

charges énergétiques notamment (dont l’école de nos enfants), 

nous ne vous accueillerons pas à la salle communale  

 comme nous le faisons chaque année au mois de janvier           

pour la cérémonie  des vœux. Croyez-bien que nous le regrettons ! 

  

   Au cours de l’année 2022, la Mairie a enregistré

1 naissance, 4 mariages et 6 décès.

 

Bulletin municipal annuel, conçu et réalisé par la Commission Communication 

Imprimé à 400 exemplaires par 

 IMAGIDÉE – 15, rue Guy-Marie Oury – 37600 LOCHES 
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VOTRE COMMUNE VOUS INFORME  

 

 

CONSULTEZ NOTRE SITE INTERNET 
 

                                                       

 

VITE INFORMÉS AVEC PANNEAUPOCKET 

 
 

Pour mieux vous informer de l’actualité de Ferrière, nous nous sommes équipés de l’application 
PanneauPocket. Les évènements locaux, l’actualité et les alertes sur notre commune seront toujours 
dans votre poche, où que vous soyez et quand vous le souhaitez.  
 
Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application sur votre téléphone ou tablette en recherchant 
PanneauPocket sur AppStore ou PlayStore. Ouvrez  PanneauPocket, puis désignez notre commune 

en favori, en cliquant sur le cœur   situé à côté de son nom. 

 
Vous recevrez une alerte sur votre portable, chaque fois que nous aurons une information à vous 

communiquer. 

 

 

NOTRE PAGE FACEBOOK 

 

 

 

Ferrière-sur-Beaulieu   –   Site officiel de la commune 
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VOTRE COMMUNE VOUS ÉCOUTE 

 

Notre cadre de vie et la propreté de notre village sont l'affaire de tous ! 

 

Si vous avez des observations à faire remonter à la Mairie, vous pouvez   

les signaler, en les décrivant de façon précise et spécifique, afin que la 

municipalité puisse intervenir. 

Nous sommes à votre écoute par mail à mairie@ferrieresurbeaulieu.fr, ou 

par courrier dans la boite aux lettres de la Mairie de manière nominative. 

La municipalité étudiera les besoins d’intervention, en fonction des 

priorités et des possibilités techniques et financières. 

 

Mais nous comptons aussi sur l’effort de chacun, pour que Ferrière 

reste une commune propre. Merci de ne pas jeter de déchets sur la 

voie publique (masques, canettes, papiers, etc…) et de ne pas laisser 

divaguer vos animaux domestiques. 

 

  

Le Maire et les Conseillers Municipaux 

 

 

     PAROISSE SAINTE-MONÉGONDE EN LOCHOIS 
 

 

Les messes ont lieu le samedi soir à 18h30, en alternance dans les différentes 

communes de la paroisse, à consulter également sur le site messes.info 

Sauf exception, les messes ont lieu à Ferrière les 1ers samedis des mois pairs (février, avril, juin, 

août, octobre et décembre) et à Loches, le dimanche à 10h30. 

 
 

Curé : 
Père Vincent MARIK           02 47 59 02 36 

 

 

Diacres : 
M. Paul JAMIN                   02 47 59 31 58 

pgjamin@netc.fr 

M. Jean-Michel TRZOS   06 20 36 49 66 
jm.trz@wanadoo.fr 

Coordinatrice paroissiale : 
Marie TARDIVEAU    09 61 29 91 78 

coordinationparoisseloches@gmail.com 

 

Accueil de la paroisse :  02 47 91 94 60 

-  les lundis de 14h30 à 16h30 

-  les mardis et vendredis de 10h à 12h 

-  les mercredis et samedis de 9h30 à 12h 

-  Fermé le jeudi 

 

mailto:mairie@ferrieresurbeaulieu.fr
http://messes.info/
mailto:pgjamin@netc.fr
mailto:coordinationparoisseloches@gmail.com
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Comme tous les ans en début d’année, le Conseil Municipal a examiné les comptes de la 
Commune de l’année précédente et voté le budget de l’année en cours.  

Exercice budgétaire délicat car, du côté des recettes, les dotations et subventions reçues 
baissent année après année, tandis que les dépenses de fonctionnement augmentent, en 
particulier du fait de la reprise de l’inflation et qu’il faut continuer à investir, ne serait-ce que 
pour entretenir la voirie et le patrimoine de la Commune.  

 

Fonctionnement et Investissement : 

un petit rappel pour bien comprendre les comptes et le budget. 

 

Les dépenses et les recettes de la Commune sont regroupées en 2 sections distinctes :  le 
fonctionnement et l’investissement. 

Dans la section de fonctionnement, on trouve les dépenses courantes et les frais de gestion 
(eau, gaz, électricité, fournitures scolaires, entretien des bâtiments, fleurissement, 
subventions aux associations …), les charges de personnel et le remboursement des intérêts 
d’ emprunts. Le remboursement du capital des emprunts est quant à lui comptabilisé en 
section d’investissement.  

Côté recettes, la section de fonctionnement comprend les impôts locaux perçus par la 
Commune (principalement une quote-part des taxes foncières), les dotations de l’Etat, les 
produits de gestion courante. 
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Comptablement, les dépenses doivent intégralement être couvertes par des recettes dans 
chacune des sections : c’est une règle d’équilibre absolue.  Pour atteindre cet équilibre, un 
transfert peut avoir lieu d’une section à l’autre. Ainsi, lorsqu’il y a un excédent de 
fonctionnement, c’est-à-dire que les recettes de cette section sont supérieures aux dépenses, 
le surplus peut être transféré à la section d’investissement pour couvrir ses besoins de 
financement.  

 

 

Les comptes de 2021 

 

Le 29 mars 2022, le Conseil Municipal a examiné les comptes définitifs de 2021 et les a 
approuvés.  

Les comptes continuent de dégager un excédent de fonctionnement, mais cet excédent est 
en baisse par rapport à l’année précédente, du fait, principalement de la diminution des 
dotations et subventions reçues.  

En 2021, la section de fonctionnement a dégagé un excédent cumulé de 92 625,11 €.  

A l’inverse, la section d’investissement  fait apparaître un besoin de financement de 86 983,18 €.  

Ce besoin de financement a été totalement couvert par l’excédent de fonctionnement. Le surplus 
de l’excédent de fonctionnement, soit 5 641,93 €, a été reporté dans la section de 
fonctionnement du budget 2022.  

 

 

Le budget 2022 

 

Au cours de la même réunion, le Conseil Municipal a voté le budget 2022. Il s’établit ainsi : 

• Section de fonctionnement :  469 698 € 

• Section d’investissement :   268 500 € 

• Total du budget :   738 198 € 

La section de fonctionnement représente près de 2/3 du budget total. 
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Dans la section de fonctionnement, la part des dépenses et des recettes réelles est la 
suivante : 

Dépenses  

• Charges de personnel et assimilé   52% 

• Charges à caractère général    26% 

• Autres charges de gestion courante   13% 

• Atténuation de produits      8% 

• Charges financières       1% 

• Charges exceptionnelles      0% 

On peut remarquer que les charges de personnel et assimilé représentent un peu plus de la 
moitié des dépenses de fonctionnement et que les charges financières, c’est-à-dire les intérêts 
payés sur les emprunts en cours, sont peu significatifs. 

A titre de précaution, le budget a anticipé une augmentation des prix de l’énergie (électricité, 
gaz, carburants), mais celle-ci s’est avérée au fil des mois encore plus forte que prévue. 

Recettes 

• Impôts et taxes      62% 

• Dotations, subventions, participations  28% 

• Produits de services et ventes divers    5% 

• Autres produits de gestion courante    3% 

• Atténuation de charges      2% 

A noter que la part des dotations, subventions et participations est passée de 35% des recettes 
de fonctionnement dans le budget 2020 à 32% en 2021 et à 28% cette année. 

 

Dans la section d’investissement, la ventilation des dépenses et des recettes réelles est la 
suivante : 

Dépenses  

• Opérations d’investissement   88% 

• Remboursement d’emprunts   12%   

64%
36%

Fonctionnement Investissement
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Les principales opérations d’investissement inscrites au budget concernent la voirie, qui 
représente près de la moitié du total, les bâtiments communaux et le cimetière.  

 

Recettes  

• Recettes financières     56% 

• Subventions      17% 

• Nouvel emprunt     27% 

 

Les recettes financières sont principalement constituées des excédents de fonctionnement de 
l’année précédente. Par ailleurs, les recettes d’investissement bénéficient d’un transfert du 
budget de fonctionnement de 2022 dont les recettes excèdent les dépenses. 

 

 Emprunts et taxes 

Malgré la baisse de l’excédent de fonctionnement de 2021 qui vient alimenter le budget de 
2022, celui-ci parvient à l’équilibre sans avoir eu à augmenter cette année encore les taux 
communaux des impôts fonciers.  

Un nouvel emprunt de 50 000 € a été inscrit au budget 2022, pour une durée de 15 ans. Il a 
été souscrit à des conditions de taux qui restaient alors intéressantes. Pour mémoire, 
l’emprunt souscrit par la Commune était de 42 000 € en 2018, 22 000 € en 2019 et de 14 000 
€ en 2020. 

 

En conclusion … 

Les dépenses de fonctionnement inscrites au budget sont suivies très régulièrement et les 
programmes d’investissement sont cadencés en fonction de nos possibilités financières.  

Cette rigueur de gestion est plus que jamais indispensable, dans la perspective de l’année 
2023, qui s’annonce tendue du point de vue des équilibres budgétaires. 

 

Antoine de ROFFIGNAC 

 

17 %

27 %56 %

Subventions Emprunt et caution Recettes financières
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- Réfection de la route de Beauregard 
- Deuxième phase des trottoirs allée des Forges 

 

 

- Réfection peinture de la partie haute, des sanitaires et de la cage 
d’escalier de la salle polyvalente 

 

 

- Achat de décorations de Noël à faible consommation 
 

 

 

 

 

 
Salle Polyvalente (en fonction des règles sanitaires) 
 

  Prendre connaissance du règlement intérieur et l’accepter (signature) 

▪  160,00 € la journée ou 90,00 € la demi-journée 
▪  240.00 € pour un week-end complet 

Salle accessible aux personnes à mobilité réduite. Tables et chaises pour 60 personnes. Mise à disposition 
de vaisselle (facultative) avec un supplément de 0.30€ par personne, réfrigérateur avec compartiment 
congélateur.  La diffusion de musique amplifiée est interdite quel que soit l’horaire. Respect des règles 
sanitaires indispensables. 

▪ Forfait vin d'honneur : 80,00 € avec accès libre au clos extérieur. 
▪ Pour une location régulière (formation, stages ...), nous contacter.  

 

Cimetière 

Tarif des concessions     Trentenaire   :   190.00 €       Cinquantenaire     :    240.00 €                                 
Colombarium               Trentenaire   :   650.00 € 

Pour le Colombarium, dispersion des cendres dans le jardin du souvenir gratuite, mais avec demande 
préalable en Mairie. Possibilité d'inscription du nom du défunt sur la stèle (à la charge de la famille). 
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                                INSCRIPTION 

                       SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

 

 

Il est possible de s'inscrire toute l'année, mais il faut cependant remplir toutes les conditions suivantes : 

Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection, être français et jouir de ses droits civils et politiques. 

Rappels : 

• Le Français qui atteint l'âge de 18 ans est inscrit automatiquement sur les listes électorales s'il a bien 
accompli les formalités de recensement à l'âge de 16 ans. Si le jeune atteint 18 ans entre les 2 tours d'une 
élection, il ne peut voter qu'au 2ème tour. 

• La personne devenue française après 2018 est inscrite automatiquement sur les listes électorales, 

• Le citoyen européen résidant en France peut s'inscrire sur les listes électorales complémentaires de sa 
mairie pour pouvoir voter aux élections municipales et européennes. 

• La personne placée sous tutelle avant le 23 mars 2019 et privée de son droit de vote doit demander à 
s'inscrire sur les listes électorales. 

 Vous pouvez vous inscrire : 

• soit à la mairie de votre domicile, 

• soit à la mairie d'une commune dans laquelle vous êtes assujetti aux impôts locaux (taxe d'habitation, 
CFE, taxe foncière sur les propriétés bâties ou non bâties) depuis au moins 2 ans, 

• soit à la mairie de votre résidence. Y résider de manière effective et continue depuis au moins 6 mois, 

• soit à la mairie de la commune où vous êtes assujetti à résidence en tant que fonctionnaire public, 

• soit à la mairie de la commune où la société, dont vous êtes le gérant ou l'associé majoritaire ou unique 
depuis au moins 2 ans, est inscrite au rôle des contributions communales depuis au moins 2 ans. 

 

 

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 

 
  
 
L’usage de la carte d’identité et du passeport reste inchangé et permet aux titulaires de justifier de leur 
identité.   
 
Les démarches ne se font plus à la Mairie de Ferrière mais à la Mairie de Loches – 1, place de l’Hôtel 
de Ville. La toute première étape est la prise d’un rendez-vous en appelant le 02.47.91.19.50. 
 
Vous pouvez également faire une pré-demande en ligne depuis votre domicile, en vous connectant sur 
le site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés : https://ants.gouv.fr.  
 
Cette téléprocédure permet de gagner beaucoup de temps lors du rendez-vous, dans la mesure où 
l’opération se limite alors à la prise d’empreintes. (Attention il faudra bien penser à conserver le numéro 
d’enregistrement de votre dossier). Les délais sont malgré tout assez longs. 

Afin d’améliorer la qualité de service que notre commune souhaite vous rendre, si vous rencontrez des 
difficultés pour réaliser votre pré-demande en ligne, vous pouvez prendre rendez-vous auprès de notre 
secrétaire de mairie au 02 47 59 00 16. Elle vous assistera pour remplir cette pré-demande 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34778
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1937
https://ants.gouv.fr/
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Plusieurs panneaux comme celui-ci ont été mis en place sur les principales voies d’accès à la commune. Ils ont 

pour objet de signaler que nous nous sommes engagés dans un dispositif de participation citoyenne, en relation 

directe avec la Gendarmerie Nationale. 
Les habitants sont invités à « ouvrir l’œil » autour de chez eux :  

Qu’est-ce-qui a changé dans le quartier ? Une voiture inconnue est-elle 

stationnée inhabituellement au même endroit ? Une maison est-elle 

toujours fermée sans raison apparente ? Une porte ou un portail sont-ils 

ouverts de façon anormale ? Un objet pouvant être un « marqueur » pour 

des voleurs potentiels est-il positionné curieusement sur un portail ou une 

entrée de maison ?  Des visites suspectes (vente de calendrier, faux 

gendarmes ou représentants d’organismes divers) sont-elles observées  

Dans toutes ces situations, pensez à prévenir un référent de quartier dans la liste ci-dessous : 

 

        Sylvain DESBOURDES                  Secteur du Clos Garnier  06.86.47.99.68 

        Raymonde FEISTL                          Secteur de la Gare            06.72.51.25.11 

        Christiane GODEAU                     Secteur de la Martinière  06.85.06.72.39 

        Nathalie WEYTENS            Secteur des Chênes  06.33.87.10.61 

        Michel BALLANGER                                                 Secteur des Forges         06.99.68.92.89 

Les référents ont pour rôle de collecter les informations et de les partager. Idéalement, il faudrait qu’il y 

ait un référent par quartier. Si vous souhaitez, pour la tranquillité de tous, participer à ce dispositif, merci 

de contacter la Mairie au   02 47 59 00 16. 

Bien entendu, en cas d’urgence, ou si vous soupçonnez un cambriolage en cours, il est impératif de 

contacter la gendarmerie au  17  et de ne surtout pas intervenir vous-même. 

Chacun peut recevoir par mail les mises en garde de la Gendarmerie Nationale, avec qui nous sommes 

en contact de façon régulière. Vous pouvez en faire la demande à Françoise MATHURIN, conseillère 

municipale, à l’adresse suivante : francoise.mathurin@orange.fr. 

 

 

 
 

Tondeuses, tronçonneuses, débroussailleuses, perceuses, 
disqueuses, scies et autres, sont des machines bruyantes, qui 
peuvent créer une gêne pour le voisinage !  
Nous vous rappelons qu’elles ne peuvent être utilisées que 
pendant des créneaux horaires précis :  
- Du lundi au vendredi : 8H30 – 12H00, 14H30 – 19H30  
- Les samedis : 9H – 12H, 15H – 19H 
- Les dimanches et jours fériés : 10H – 12H
 
 

Merci, pour la tranquillité de chacun, de bien vouloir respecter ces règles !
 

mailto:francoise.mathurin@orange.fr
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LE 

 

 
Devant l’incivilité de certains habitants de Ferrière, nous vous rappelons les règles suivantes… 

 
Au-delà des possibles troubles du voisinage, générés par les odeurs et la fumée, ainsi que des risques 
d’incendie, le brûlage à l’air libre émet de nombreux polluants en quantités importantes, qui véhiculent 
des composés cancérigènes comme les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) notamment.  
La combustion à l’air libre des déchets verts est peu performante et pollue d’autant plus que les 

végétaux sont humides En outre, la toxicité des substances émises peut-être accrue quand sont 

associés d’autres déchets comme des plastiques ou bien des bois traités. 

Ne brûlez plus vos déchets verts, valorisez-les ! 

Des solutions alternatives adaptées à vos besoins et plus respectueuses de la qualité de l’air existent : 

. Le compostage domestique : tontes de pelouse et feuillages peuvent être mélangés avec vos restes 

de repas et épluchures de légumes… pour se transformer en amendement de qualité pour vos plantes. 

De nombreuses collectivités mettent à votre disposition des composteurs, renseignez-vous ! 

. Le broyage et le paillage : petits et gros branchages broyés constituent un excellent paillis pour le 

jardin et le potager. Le paillage conserve l’humidité des pousses et évite la pousse des mauvaises 

herbes. Autre astuce : la tonte «mulching ». Elle permet de laisser l’herbe finement coupée sur place. 

. La déchèterie : vous pouvez également y déposer vos déchets verts, ils y seront revalorisés. 

* Article 84 du « règlement Sanitaire départemental » Circulaires du 9/8/1978 et du 18/11/2011. En 

cas de non-respect du RSD, une contravention de 450 € peut être appliquée pour un particulier… 
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UN PEU DU PATRIMOINE DE FERRIÈRE 
 

❖❖❖❖❖❖❖❖ 

 
Les loges de vignes 
 
Au même titre que d’autres petits édifices tels que lavoirs, fours à pain, moulins, puits, 
les loges de vignes sont un formidable témoignage du passé. Le vigneron qui s’en allait 
travailler pour la journée avec son cheval, parcourait des kilomètres à pied, et avait 
besoin d’un abri sur place, pour se protéger d’une averse, manger sur le pouce, ou 
entreposer quelques outils … Ces modestes constructions étaient toujours édifiées avec 
un grand soin, grâce aux matériaux locaux. La plupart d’entre 
elles datent de la seconde moitié du XIXème siècle.  

L’arrivée du tracteur fit disparaître le cheval de trait, permit de 
multiplier les trajets entre la vigne et la ferme, et modifia la 
façon de travailler. 

On peut encore admirer quelques loges de vignes à Ferrière-sur-Beaulieu : rue de la 
Ragotterie (photo), Route de Beauregard, Allée des Forges, Impasse du Puits Gibert.  

 

Les pyramides 
 

Pour répondre aux exigences de l’exploitation du bois et de la chasse au gros gibier, la 
forêt de Loches a bénéficié très tôt d’un réseau de chemins bien entretenus.     

Sous le règne de Louis XV, une voie principale est élargie et rendue 
carrossable : la route Georges d’Amboise, ouverte au public en 1769. 
Elle marque aussi la limite de notre commune côté Nord. 

Afin de structurer la circulation, et d’organiser des rendez-vous de 
chasse, les carrefours importants sont matérialisés par des pyramides 
qui sont édifiées en 1778. En général, une maison forestière est 
construite à proximité. 

Aujourd’hui, on peut encore admirer les pyramides de Saint-Quentin, de Genillé, de 
Montaigu. La pyramide des Chartreux (ci-contre) est la seule à être constituée de 5 
faces, probablement parce qu’elle est implantée au carrefour de 5 routes : Montrésor, 
Loché-sur-Indrois, Sennevières, Loches et Genillé. Les pyramides ont été inscrites à 
l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques en 1952.     
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L'Église et le Prieuré 

La partie inférieure de la façade de l’église remonte au 
XIème siècle. Au début du XIIIème siècle, Dreux de 
Mello, seigneur de Loches, époux d’Ysabeau de 
Mayenne, fait construire la nef et les fondations du 
prieuré. Il accompagne Saint-Louis en croisade et meurt 
en 1248 sur l’île de Chypre. 

La construction de ces édifices se poursuit jusqu’au 
XVème siècle. 

Alors qu’elle est dédiée à Notre Dame, l’église porte le nom de « église Saint Gilles ». 

Propriété du Roi jusqu’à la Révolution, le prieuré est saisi et vendu pour 2700 livres le 
12 Messidor An IV à Jean Louis Marie Caillé, « fabriquant » à Beaulieu-lès-Loches. Pierre 
Girault, garde-champêtre de la commune, en devient propriétaire en 1864. 83 ans plus 
tard, ses héritiers décident de s’en défaire. Léon Mathevet, alors maire de Ferrière-sur-
Beaulieu, saisit l’opportunité et achète cet édifice au prix de 240 000,00 Francs. Le 
prieuré intègre le patrimoine communal en 1947. Pendant 40 ans, il abritera l’école 
primaire, en complément de la classe fonctionnant à la mairie. La cantine était installée 
au rez-de-chaussée. Aujourd’hui, il accueille toujours des jeunes, mais l’été, dans le 
cadre du centre de loisirs. 

  

La poire "Bonne d'Ézée" 

 Ferrière-sur-Beaulieu nous livre l’un de ses secrets : une nouvelle variété de poire a été 
découverte en 1838 aux Ees, par Monsieur Dupuy-Jamain, pépiniériste à Paris. Le pied-
mère, qui se trouvait dans le jardin d’un chaufournier (ouvrier responsable de la bonne 
marche d’un four à chaux) avait alors environ 50 ans. 

Comme il fallait la baptiser, on lui donna le nom du hameau où elle avait 
poussé naturellement. Ainsi naquit la « Bonne d’Ézée » (on aurait sans 
doute du écrire « Bonne des Ees » ?).  

Juteuse, sucrée, légèrement acidulée, douée d’un arôme exquis, la 
« Bonne d’Ezée » est une belle poire volumineuse à la peau épaisse et 
huileuse, jaune d’or tachetée de roux, qui atteint sa pleine maturité 
début septembre. 

Soucieux de pérenniser le patrimoine communal, la municipalité a fait appel à Monsieur 
Christian Clarté, plombier retraité, maintenant décédé, passionné de pommes et de 
poires, et membre du Verger Conservatoire à Veigné. C’est avec grand plaisir qu’il nous 
a greffé un sujet qui a été planté en 2008 devant l’entrée du secrétariat de mairie. 
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La longue histoire  

de la forêt de Loches 

 

Seigneuriale puis royale, maintenant domaniale, la forêt de Loches est exploitée depuis 

le haut moyen-âge. Long extrait de l’entretien publié, dans La Nouvelle République (1), 

avec Gaëlle Cavalli qui y a consacré une partie de sa thèse de doctorat en archéologie. 

« L'acte le plus ancien mentionnant la forêt de Loches date du 11e siècle, quand le comte 

d'Anjou (Foulques Nerra, fondateur du donjon de Loches) accorde à l'abbaye de Beaulieu le 

droit d'y prélever son bois de construction et d'y nourrir cent porcs », souligne Gaëlle Cavalli, 

conservatrice du patrimoine. Elle a soutenu sa thèse de doctorat au sujet de la forêt en Val-

de-Loire, en 2003, dont elle a publié un livre sur la forêt de Loches, en 2018. 

Si ses recherches ont permis de mettre en évidence les traces d'exploitations forestières très 

anciennes, dès la période carolingienne, par l'observation « d'auréoles de défrichements, 

autour d'un habitat initial puis en rayonnant, comme aux lieux-dits aux noms évocateurs : Les 

Rôtis, à Chemillé-sur-Indrois, ou encore La Charbonnerie », quelques sites antérieurs au 

moyen-âge sont encore visibles aujourd'hui en forêt. Comme la fontaine d'Orfonds, dont la 

source est canalisée vers l'ancien aqueduc gallo-romain de Contray, à Loches. 

 

La fontaine d'Orfonds et sa légende 

 

La fontaine d’Orfonds est une étape incontournable sur le 
parcours du sentier pédestre « de l’aqueduc ». 
Au cœur de la forêt, on la découvre devant les vestiges de la 
cave du roi Charles VII, envahis par la végétation, dont il ne 
subsiste qu’un fragment de mur et l’amorce d’une galerie 
voûtée, entièrement comblée. 

Cette jolie source, en forme de fer à cheval, est associée à une 
bien curieuse légende … 

Orfonds l’enchanteur, avait la science des druides, c’était un magicien. Invisible aux 
yeux des humains, il se plaisait à amasser des trésors...  Ainsi, avait-il volé la robe 
blanche parsemée de diamants de Notre-Dame-de-Beautertre et  fondu en lingots d’or 
la statue de Saint Bruno de la Chartreuse du Liget … de telle sorte qu’il fut condamné 
par Dieu à rester enfermé dans la crypte de la chapelle Saint-Nicolas-du-Bois. 
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Une seule fois par an, à chaque minuit de Noël, il pouvait, avec une clé magique, 
s’échapper de la crypte, et se livrer à son occupation favorite : vanner les pièces d’or 
de son trésor … 

Orfonds est d'ailleurs la seule légende en forêt de Loches qu'a recensée la chercheuse : « la 

fontaine d'or, qui roule les pièces des larcins d'un enchanteur, prisonnier dans la crypte de la 

chapelle Saint-Nicolas-du-Bois. Je pense d'ailleurs qu'il y a une confusion entre l'emplacement 

de la chapelle d'un prieuré de Ferrière-sur-Beaulieu et les ruines d'une maison forte disparue, 

dont l'ancienne levée de terre est encore repérable ainsi que les ruines de maçonneries 15e, 

toutes proches », de la cave dite de Charles VII. 

Au moyen-âge classique, « une partie de la forêt est donnée à la Chartreuse du Liget lors de 

sa fondation en 1178 ». Puis la destinée de ce massif forestier seigneurial devient indissociable 

de celle de la cité royale de Loches. « Après avoir appartenu au comte d’Anjou, devenu roi 

d’Angleterre, la forêt devient propriété du roi de France en 1205. », précise l’archéologue. « 

Ses limites actuelles se fixent lorsque Charles VIII hérite de la couronne de Louis XI et limite 

les coupes pour préserver ses étendues de chasse ». 

« Enfin les lecteurs ferriérois seraient peut-être contents d'apprendre que la partie privée, 

aujourd'hui située sur leur commune, a été détachée de la forêt royale en 1594 par Henri IV, 

qu'il a vendu à Gaillard de Saint-Pastor de Salern », complète Gaëlle Cavalli, spécialement 

contactée pour cette réédition. 

 

« Portrait d’une forêt royale » 

Née en Touraine, Gaëlle Cavalli a soutenu sa thèse de doctorat à l'université de Tours, au 

sujet de La Forêt en Val-de-Loire aux périodes préindustrielles, histoire, morphologie, 

archéologie, dendrologie : l'exemple de l'Indre-et-Loire (10e-16e siècles). De ses travaux de 

recherche a été tiré son ouvrage : La forêt de Loches, portrait d’une forêt royale, aux éditions 

Hugues de Chivré (2). Elle est conservatrice du patrimoine, responsable du service 

valorisation du monument Vauban à la citadelle de Besançon, inscrite sur la liste du patrimoine 

mondial de l’Unesco. 

                                        

                                          Cor. NR Denis MALJEAN La Nouvelle République du 02/08/2022.  

 

 

(1) https://www.lanouvellerepublique.fr/loches/foret-de-touraine-3-6-une-longue-histoire-

de-la-foret-de-loches  

(2) « Forêt de Touraine (3/6) : une longue histoire de la forêt de Loches », par Denis 

Maljean,  

 

La Forêt de Loches, suite à un envoi à la presse par Loches Sud Touraine, figure dans 

le Guide du Petit Futé parmi les 10 forêts idéales pour se promener en France ! 

https://www.lanouvellerepublique.fr/loches/foret-de-touraine-3-6-une-longue-histoire-de-la-foret-de-loches
https://www.lanouvellerepublique.fr/loches/foret-de-touraine-3-6-une-longue-histoire-de-la-foret-de-loches
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Forêt et gibier : un équilibre nécessaire ! 
 

Les promeneurs en forêt ont parfois la chance d’apercevoir au détour d’un chemin un chevreuil 

ou une biche, plus rarement un cerf ou un sanglier. Beau spectacle que chacun apprécie et 

souhaiterait voir se renouveler plus souvent.  

Mais point trop n’en faut ! Une surpopulation de cerfs, biches, chevreuils ou sangliers 

compromet la croissance des jeunes arbres et parfois remet en cause le renouvellement des 

forêts. 

Avec un peu d’observation, le promeneur peut repérer les dégâts occasionnés par le gibier, 

identifier leurs auteurs, connaître leurs conséquences parfois irréversibles sur les arbres. 

L’abroutissement des semis ou des plants est le fait des cervidés. Ils consomment les jeunes 

pousses, les bourgeons ou les feuilles. Au mieux, l’abroutissement ralentit la croissance, 

déforme l’arbre qui va buissonner, mais souvent conduit à réduire le nombre d’arbres dans le 

peuplement, voire à faire disparaitre les essences les plus appétentes. Un chevreuil peut 

atteindre des rameaux jusqu’à 1,20 m. un cerf jusqu’à 1,80 m. 

                                                        

Les frottis correspondent au marquage territorial des cervidés 

mâles, ou à la frayure qui leur permet de se débarrasser du 

velours qui recouvre leurs bois pendant leur croissance. Ils 

peuvent conduire au desséchement de la tige lorsqu’elle est 

frottée sur toute sa circonférence ou à la mortalité de l’arbre par 

cassure de la tige. Au mieux, les frottis vont générer un bourrelet 

de cicatrisation au détriment de la qualité du bois. 

L’écorçage par les cerfs et biches, c’est-à-dire la consommation de l’écorce des jeunes arbres 

ou des arbres à écorce lisse, affaiblit la tige et l’expose aux infections et à la pourriture du bois. 

Les sangliers, quant à eux, recherchent des vers : ils arrachent 

les jeunes plants ou déchaussent leurs racines, conduisant à un 

dépérissement de l’arbre et à une absence de plants sur une 

partie du peuplement. 

Les fruits forestiers sont l’aliment principal du sanglier en forêt : 

glands, faînes, châtaignes. De ce fait, l’augmentation des 

populations de sangliers réduit la capacité de la forêt à se 

renouveler naturellement.  

Pour autant, le gibier fait partie intégrante de l’écosystème forestier et contribue au maintien 

de la biodiversité. La forêt, quant à elle, doit être protégée des dégâts du gibier pour croitre et 

se renouveler.  

L’équilibre forêt-gibier est instable et fragile. En l’absence de grands prédateurs comme les 

loups, les populations de grand gibier ont besoin d’être régulées par l’homme pour maintenir 

l’équilibre nécessaire à la bonne santé des forêts.  

 

Antoine de ROFFIGNAC 
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DES ÉCUREUILS DANS NOS JARDINS ! 

  

Avec sa queue en panache, ses petits yeux malins et son air décidé, l’écureuil roux, 
le plus présent dans nos campagnes, saute de branche en branche et s’aventure 
dans nos jardins. Ce rongeur passe la majeure partie de son temps dans les arbres. 

Hyperactif, il court à toute allure, à tel point que le suivre 
des yeux et le photographier n’est pas facile. Il se déplace 
le jour, en solitaire, sauf quand vient le temps des amours. 
Sa fourrure, son ventre blanc et sa queue en panache le 
rendent tout de suite identifiable. Sa queue lui sert surtout 

de balancier pour garder l’équilibre. Prudent mais très 
curieux, il s’approche de nos maisons. Il se tient le plus 
souvent en hauteur, dans les branches d’arbres, et parfois 
sur les pelouses des jardins où il cherche à manger. 

A la tombée de la nuit, il s’éclipse dans son nid.  Il construit 
son nid en hauteur, bien calé dans une fourche d’arbre. C’est là qu’il se réfugie, seul ou en 
couple, quand la femelle attend des petits. En forme de boule, le nid peut atteindre cinquante 
centimètres de diamètre. Il est fait de branches et de brindilles entrelacées, et l’intérieur est 
tapissé de mousse pour plus de confort. Souvent, les écureuils ont plusieurs nids. Ils en 
changent pour déjouer les prédateurs. 
Au printemps et en été, l’écureuil consacre plus de la moitié de son temps à la recherche de 

nourriture. Menu varié : baies, fleurs, bourgeons, fruits, escargots, œufs d’oiseaux, pommes 

de pins, graines et insectes. Noix et noisettes viennent le compléter au début de l’automne.  

 

A l’automne et à l’hiver, il est moins actif. Il n’hiberne pas, mais n’aime pas les grands froids 
et peut rester plusieurs jours dans son nid. A cette époque, il se nourrit principalement de 
graines de conifères, châtaignes, glands, noisettes, noix mais aussi de champignons, 
d’écorces et de bourgeons. En dévorant tout ce qui lui passe sous la dent, il prend du poids 
pour mieux résister aux intempéries. 

Notre ami est aussi prévoyant et fait des réserves. Il 
enterre des graines et des fruits dans le sol, pour retrouver 
son trésor en cas de disette. Il peut cacher jusqu’à 125 
kilos de nourriture et compte sur son excellent odorat pour 
retrouver ses réserves. Mais cela ne l’empêche pas d’être 
tête en l’air. Il oublie souvent où sont ses cachettes ! Cet 
écolo qui s’ignore participe ainsi à la régénération des 
forêts. Grâce à lui, de nouveaux arbres vont pousser … 
jusque dans nos jardins ! 
 
L’écureuil se reproduit en décembre et en avril. On assiste alors à des courses-poursuites 
dans les arbres entre mâles et femelles. Si les conditions sont favorables, les femelles mettent 
au monde deux portées par an, entre février et avril et entre mai et août. La mère consacre à 
ses petits (deux à cinq) presque tout son temps. Si un prédateur les menace, elle les transporte 
un par un, dans un autre nid.  

Vers un mois, les petits ouvrent les yeux. Alors, ils quitteront le nid pour vivre leur vie ! 
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UNE JOURNÉE MÉMORABLE AU SÉNAT 
 

********** 

 

 A l’initiative de Mr Pierre LOUAULT, ancien maire de 

CHEDIGNY,    élu sénateur en 2017, Anne-Laure HUCHIN, 

Antoine De ROFFIGNAC et moi-même avons eu l’opportunité 

de visiter le sénat le 3 février dernier. Mr LOUAULT avait 

proposé et organisé cette sortie parisienne dès décembre 

2021. Plusieurs communes du territoire avaient répondu 

favorablement à cette invitation prestigieuse. 

 

Le groupe constitué d’une trentaine de 

personnes aux profils variés (maires, adjoints, conseillers, 

secrétaires…) a été accueilli par Mr LOUAULT à 12h au 

restaurant du sénat puis, après une allocution de bienvenue 

de notre hôte, nous avons déjeuné en sa compagnie. Ce 

fut à la fois un moment solennel mais aussi convivial. 

Une visite commentée du Palais du Luxembourg a fait suite 

à ce déjeuner. Nous avons appris l’histoire de cet édifice 

et son évolution au travers des siècles.  

 

Nous avons pu admirer la Bibliothèque, la Salle du livre d’or, 

la Salle des Conférences et puis l’Hémicycle où avait lieu 

une séance publique. Mr LOUAULT a notamment pris la 

parole. Nous avons beaucoup appris sur les responsabilités 

que représente le travail sénatorial au quotidien. 

Puis, la journée a pris fin et nous avons emprunté l’Escalier 

d’Honneur pour quitter le Sénat. 

 

 

Laurence FLAMENT 
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L'École des Prés Verts 
 

                L'École des Prés Verts en voyage aux Grands Moulins de Graçay en mai 2022 

 

 L'École des Prés Verts accueille cette année 45 enfants, dont 22 en CP, 

 22 en CE1-CE2, et 1 élève de la classe externalisée de l'IME. 

L'équipe est composée de : 

- Andréa GUANNEL, directrice et enseignante en CE1-CE2 

- Lucie GEYSSENS et Lise MOREAU, enseignantes en CP 

- Élisabeth CHAULET s'occupe de la cantine et de l'entretien des locaux 

- Magali BERLOQUIN assure la surveillance de la cantine 

En 2022, les deux classes sont parties en voyage pour 3 jours à Graçay (18), ce 

fut un séjour riche en découvertes, partages, émotions et apprentissages sur le 

thème de la rivière et du marais. Une belle expérience, qui a permis de renforcer 

les liens d'amitié et de respect entre les enfants. Nous remercions à nouveau 

l'association des parents d'élèves et les mairies de Beaulieu lès Loches, Ferrière 

sur Beaulieu et Sennevières qui nous ont aidés. Et pour continuer à travailler sur 

le thème de l'eau, les deux classes ont choisi de participer au concours « Rivière 

d'images et fleuve de mots », la classe de CP est fière d'avoir remporté le prix du 

« Jury enfants » ! 

 

 

 

 

 

 

 

                                œuvre des CE                                                  œuvre des CP 
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D'autres moments forts ont jalonné notre année : spectacle à l'Opéra de Tours, 

projection d'un film au cinéma de Loches par l'association ACLE, visite du château 

de Cheverny, du Moulin des mécaniciens, et sortie à la bibliothèque de Beaulieu lès 

Loches où les bénévoles ont la gentillesse de nous accueillir chaque année. 

Les classes ont aussi participé à d'autres projets artistiques au printemps 2022. Les 

élèves ont réalisé un carré d'art et des arbres en papier et en carton exposés à 

Beaulieu-lès-Loches. 

 

 
 

           L'arbre des CE 

 

 

 

                 L'arbre des CP 

 

 

 

 

 

      Carré d'art réalisé par les deux classes au printemps 2022 

 

En 2023, nous continuons un travail en musique et pratiquons le chant en chorale. Nous 

avons la chance d'être aidés par Yann Beaujouan, artiste bien connu du Lochois, qui 

nous permet de réaliser un beau spectacle en fin d'année. 

 

       Nous souhaitons une très bonne année scolaire à tous ! 

 

L'équipe enseignante. 
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L'APE BF (Association des Parents d’Élèves de Beaulieu et Ferrière) est une 

association loi 1901 à but non lucratif qui intervient 

au sein des trois écoles de Beaulieu et Ferrière à 

plusieurs niveaux et pour participer à la vie des 

écoles. 
 

    Au cours de l'année 2021/2022, l'association a 

proposé diverses actions : participation à 

l’animation de Noël 2021 avec une pêche aux cadeaux et des brochettes 

de bonbons, des jeux d’extérieur et une buvette lors du spectacle de 

Chorale de l’école de Ferrière et les « Box goûter » à la sortie de chaque 

école les veilles de vacances. Mais également l’opération Recyclage qui, 

grâce à votre mobilisation, a permis la collecte de plus de 9 000 gourdes !   
 

     Après présentation en Assemblée Générale du 7 octobre 2022, c'est 

un excédent de 523,62 € qui ressort grâce ces différentes animations. 

Partagée au prorata du nombre d'enfants présents dans les trois écoles 

du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) Beaulieu – Ferrière, une 

dotation de  5 € / élève a été remise aux directeurs des écoles lors des 

réunions qui ont suivi la rentrée scolaire 2022. 

 

AGENDA 2023 
 

Fil rouge sur toute l’année scolaire 

« Opération recyclage » 

Ça continue ! 

 

et bien d’autres choses à découvrir… 

 

 

 

L'association est composée de parents bénévoles où chacun s'investit 

selon ses possibilités. Tous les parents, adhérents ou non, peuvent 

s'exprimer, proposer leurs idées, ou leur aide, même ponctuelle. 

  

N’hésitez pas à nous contacter. 
 

Belles fêtes de fin d'année et bonne année 2023 à toutes et à tous !  
 

@ : apebf37@yahoo.fr 

Facebook : Ape BeaulieuFerrière 

L’A.P.E. Beaulieu-Ferrière 
(Association des Parents d’Élèves) 
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         ACCUEIL DE LOISIRS LA RIBAMBELLE 

 

 

L’accueil de loisirs La Ribambelle est situé dans l’école des Prés verts toute l’année. 

Les enfants sont encadrés par une équipe d’animatrices et animateurs motivés et 

dévoués au bien-être de nos enfants dans le respect de leurs besoins et de leurs 

rythmes. 

Ce service existe grâce à l’investissement de bénévoles qui gèrent 

l’association Familles Rurales de Ferrière-sur-Beaulieu. 

L’association recherche tout le temps de nouveaux bénévoles alors 

n’hésitez pas à venir apporter votre aide.  

« Merci à tous les bénévoles pour leur implication au service des 

enfants et des familles » 

La Ribambelle est une petite structure familiale et rurale qui a pour objectif de 

répondre aux besoins des familles sur les deux activités principales qui sont :  

- L’accueil périscolaire : avant l’école (7h30-9h) et après l’école (16h30-18h30) 

- L’accueil de loisirs : les mercredis et vacances scolaires (7h30-18h30) 

Tous les enfants de 3 à 11 ans ou de moins de trois déjà scolarisés peuvent le 

fréquenter, quel que soit leur lieu de scolarisation et de domiciliation. 

 L’été dernier l’accueil s’est déroulé en juillet et août 

sur le thème de « c’est pas sorcier… » avec un sous 

thème différent pour chaque semaine ; enquêter avec 

une chasse au trésor sur trois communes, la motricité 

avec une sortie à family park, la science avec une visite 

au barrage d’Eguzon, de jouer la comédie avec un intervenant marionnettes, les 

sens et la visite du parc l’Odyssée du Berry et enfin la rentrée afin de clôturer la 

fin des vacances d’été et se préparer au retour à l’école. 

Les inscriptions pour les mercredis se font par mail (ribambelle.ferriere@gmail.com) ou 

téléphone au 02 47 94 63 67 le dernier mercredi du mois pour le mois suivant. 

Pour les petites et grandes vacances, les inscriptions se font à la date 

communiquée sur les flyers donnés aux enfants. Le règlement sera demandé à 

l’inscription et encaissé à la fin des vacances de l’enfant.  
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Syndicat Mixte de Transport Scolaire du Lochois 
 

 
        

 

      Le Syndicat de Transport Scolaire du Lochois, présidé depuis le 17 mai 2021 par Bertrand 
GATEFIN, conseiller  municipal de la Commune de Tauxigny-Saint-Bauld, gère le transport des 
élèves vers les collèges Georges Besse et Saint-Denis, les lycées Thérèse Planiol et Saint-Denis,  
la Maison Familiale Rurale et la Maison Sainte Jeanne d’Arc à Loches, mais également le transport 
des écoliers du Regroupement Pédagogique « Beaulieu / Ferrière ». 
Le SMTS du Lochois c’est : 48 communes adhérentes, 1200 élèves transportés chaque jour, y 
compris  60 écoliers qui prennent la navette du RPI Beaulieu-Ferrière, par 20 cars qui sillonnent 20 
circuits et 122 arrêts  
de bus matérialisés. 

 

     B 
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M. Bertrand GATEFIN Président - Commune de Tauxigny-Saint-Bauld, 
M. Philippe MEREAU, 1er Vice-Président – Commune de Beaulieu-Lès- Loches 
M. Patrick PASQUIER, 2ème Vice-Président – Commune de Saint - Hippolyte 
Mme Stéphanie GUERET., Secrétaire - Commune de Tauxigny-Saint-Bauld, 
M. Yannick SAVARY, Membre – Commune de Chambourg-sur-Indre 
M. Guillaume FOREST, Membre – Commune de Chambon 

 

 

Le bureau est situé au 2ème étage de la Mairie de Ferrière-sur-Beaulieu, et est ouvert au public 

les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 8h30 à 12h00. 

L’accueil et le secrétariat sont assurés par Madame Sylvie BOUREAU. 

Téléphone : 02-47-59-42-28   -   e-mail : syndicat-transportscolaire@orange.fr 

 
Le S.M.T.S.  du Lochois assure la gestion administrative des inscriptions (80 % des inscriptions se 
font en ligne sur le site RÉMI, mais seulement 60 % des règlements sont effectués en ligne ; chaque 
inscription est traitée et validée par le Syndicat et fait l’objet d’une affectation sur un circuit quand le 
dossier est complet), la répartition des élèves inscrits sur les différents circuits, la surveillance 
quotidienne du bon déroulement des circuits, la gestion des déviations quand il y a des travaux avec 
des routes barrées (recherche de solutions car les déviations proposées ne permettent pas toujours 
de faire circuler un car de 13 mètres de long et de 13 tonnes), la gestion de la discipline selon le 
règlement édité par la Région Centre Val-de-Loire. Les frais de gestion du syndicat sont assurés par 
une participation annuelle des communes adhérentes. Jusqu’à présent la participation était de 1,20 
euros par habitant, mais il s’avère que cette dernière est insuffisante. Les demandes de subvention   
faites auprès de la Région depuis 2017 restent vaines. En tant qu’Autorité Organisatrice de Second 
Rang (AO2), liée par convention à la Région (Autorité Organisatrice de 1er rang), le SMTS du Lochois, 
comme toutes les AO2, effectue le travail de gestion pour la Région mais sans avoir d’aide financière 
pour compenser en partie les charges de fonctionnement : bureau, frais de personnel, frais de 
téléphone…  Malgré cela, nous nous efforçons d’offrir un service de proximité de qualité afin que les 
élèves soient transportés dans les meilleures conditions, dans le strict respect des règles de sécurité.  
Pour la rentrée 2022-2023, nous avons dû gérer avec une pénurie de 2 conducteurs. Certains élèves 
n’ont ainsi pas pu être pris en charge du 1er au 13 septembre 2022. Nous espérons que la situation 
s’améliore pour continuer d’assurer un service public de qualité. Pour rappel, le règlement précise les 
conditions d’accès au transport scolaire en qualité d’ayant-droit. Il faut être domicilié à plus de 3 
kilomètres de son établissement scolaire. En-dessous de cette distance, la qualité de non ayant-droit 
ne permet pas l’inscription en priorité sur les circuits, mais bien selon les places disponibles. 
 
 

                                                                                                                                        Bertrand GATEFIN 
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